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Dans ce numéro : 
Décès 

Le  07 juin à Haguenau 

Monsieur Jacques GROSSON à l’âge de 85 ans 
 

 

Nos sincères condoléances à la famille. 

Est affiché en mairie 

L’arrêté municipal du  8 juin 2023 règlementant le !r du feu d’ar-

!fice le 13 juillet 2023. 

Urgences médicales  

Pour connaître la pharmacie de garde 

la plus proche du lieu de résidence 

composer le 3237  

Jusqu’à minuit : pour joindre le médecin de 

garde, composer le 03.69.55.33.33. 

En cas d’urgence  ou après minuit faire le 15 

(SAMU). 

Démous1ca1on       

Des !ssus en lin (nouveau disposi!f) sont disponibles au secrétariat de la mairie. 

Ils sont des!nés au  traitement des larves de mous!ques dans les contenants ar!ficiels en 

eau (ne pas u!liser en milieu naturel ex marre, étang). 
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Concours des maisons fleuries 

La municipalité organise son traditionnel concours des maisons fleuries.   
Pour participer, il faut s’inscrire par le biais du bulletin d’inscription ci-dessous. 
 

Objectif du concours des maisons fleuries 

Par ce concours, la municipalité souhaite saluer l’investissement des habitants 
dans le fleurissement de leur habitation. Il est placé sous le signe des fleurs, 
des plantes ornementales, aromatiques, de l’environnement et participe à 
l’image de la commune. 

Les espaces fleuris et jardins devront être visibles de la voie publique. 

L’inscription est obligatoire, elle est à nous faire parvenir avant le 24 juin , en 
le déposant à l’accueil aux heures d’ouverture de la mairie ou en l’envoyant par 
courrier ou par mail : mairie@beinheim.fr. 
 

Les catégories 

1ère catégorie :  maisons avec jardin 

2ème catégorie : maisons sans jardin 

3ème catégorie : immeubles collectifs (espaces publics et privés extérieurs) ou 
appartements 

4ème catégorie : hôtels, restaurants, gîtes et prestataires en accueil touristique 

5ème catégorie : fermes, corps de fermes et exploitations viticoles en activité 

6ème catégorie : immeubles industriels et commerciaux 

7ème catégorie : potagers fleuris  
 

Critères de sélection  

La sélection des lauréats prendra en compte les critères suivants : l’harmonie 
des couleurs, la densité du fleurissement, l’originalité, la diversité et le choix 
des plantes, la répartition du fleurissement sur l’ensemble de la maison ou du 
jardin, l’entretien général et la propreté. 
 

Palmarès 

A l’issue de la visite, un classement sera établi par catégorie.  Les lauréats ré-
compensés  seront conviés au vin d’honneur du 14 juillet pour la remise des di-
plômes. 
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BULLETIN D’INSCRIPTION  

Concours des maisons fleuries 

Prénom : ____________________________________________________ 

NOM  :     

____________________________________________________  

Téléphone : __________________________________________________ 

E-mail :   _____________________________________________________ 

Adresse complète : ____________________________________________ 
 

 Souhaite participer au Concours communal des Maisons Fleuries  

Merci de bien vouloir renseigner la catégorie d’inscription en cochant 
la case correspondante. 

( )   1ère catégorie :  maisons avec jardin 

 ( )  2ème catégorie : maisons sans jardin 

 ( )  3ème catégorie : immeubles collectifs (espaces publics et privés extérieurs)   
 ( )  4ème catégorie :  appartements 

 ( )  5ème catégorie : hôtels, restaurants, gîtes et prestataires en accueil  
      touristique 

 ( )  6ème catégorie : fermes, corps de fermes et exploitations viticoles en  
      activité 

 ( )  7ème catégorie : immeubles industriels et commerciaux 

 ( )  8ème catégorie : potagers fleuris  
 

 Accepte sans réserve le règlement de ce concours ainsi que les décisions du 
Jury. 

 

Fait  le         Signature 
 

Formulaire d’inscription à retourner avant le 24 juin au secrétariat de 

la mairie pendant les heures d’ouverture ou en l’envoyant par mail : 

mairie@beinheim.fr 
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Ouverture baignade  

Saison 2023 

La saison de la baignade de l’Etang de la Chapelle commencera à 
partir du  samedi 01 juillet (fermée le 03 et 04 et le 06 et 07 juillet) 
et se terminera le jeudi 31 août 2023. 

 

Horaires d’ouverture pour la saison 2023 : 

Lundi fermé 

Du mardi au vendredi de 13h à 20h 

Samedis, dimanches et jours fériés de 11h à 20h. 
 

Les cartes familiales « baignade » de couleur mauve seront refaites à neuf. 

Le prix est de 8€ par famille pour la saison. 

Pour l’établissement des cartes, il est indispensable d’apporter une photo de la 
personne qui souhaite se rendre à la baignade. 

Les anciennes cartes de couleur mauve de l’année 2022 devront être 

rendues à la mairie. 
 

Les cartes familiales seront en vente au secrétariat de la mairie à  

partir du mardi 20 juin. 
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Renforcement du bonus écologique 

Le bonus écologique attribué à l'achat d'un vélo neuf est désormais intensifié, 
atteignant un maximum de 400 euros. 

De plus, le montant du bonus écologique augmente jusqu'à 2 000 euros pour 
l'acquisition des catégories de véhicules suivantes : Vélos de charge, Vélos 
pliables, Vélos adaptés aux personnes en situation de handicap (à assistance 
électrique ou non), Remorques électriques pour vélos. 
 

Par ailleurs, toutes les personnes en situation de handicap, indépendamment 
de leur niveau de revenu, sont désormais éligibles à l'incitation, sans condition 
de ressources. 
 

Renforcement de la prime à la conversion 

La prime à la conversion, octroyée lors de l'achat d'un vélo à assistance élec-
trique neuf ou d'occasion en échange de la mise au rebut d'un véhicule polluant, 
est également renforcée. Son montant peut maintenant atteindre jusqu'à 3 000 
euros. Dans les zones à faibles émissions, une prime supplémentaire allant jus-
qu'à 1 000 euros est accordée par l'État, sous réserve d'avoir bénéficié d'une 
subvention locale pour le même vélo. 
 

De plus, la prime à la conversion est dorénavant étendue aux membres d'une 
même famille. Ainsi, la mise au rebut d'un véhicule polluant permet à plusieurs 
membres d'un même foyer fiscal de bénéficier de la prime lors de l'achat d'un 
vélo. 

Ces diverses subventions sont cumulables entre elles et avec d'éventuelles 
aides locales. 
 

Contrôle technique en 2023 

Les établissements de contrôle technique sont dorénavant responsables de la 
vérification de tous les éléments du véhicule, y compris les systèmes de commu-
nication, qui assurent la capacité d'alerter les services d'urgence en cas d'acci-
dent et de localiser le véhicule en cas de besoin. En plus des inspections régu-
lières telles que celles des pneus de type pneu 195 45 r16 ou pneu atlas, des 
freins et de la carrosserie, le contrôle technique englobe à présent également 
l'évaluation du système de navigation GPS et de l'E-Call. 
 

Communiqué des nouvelles subven1ons gouvernementales 

pour la mobilité en 2023 (economie.gouv.fr) 
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Suite communiqué 

Après le contrôle technique, si les résultats sont défavorables, l'établissement 
pourra vous recommander de consulter un mécanicien afin de procéder aux ré-
parations nécessaires. 

 
Note : Par ailleurs, si vous envisagez de vendre votre véhicule ou si vous recher-
chez des annonces de véhicules, vous pouvez partager ou consulter l'historique 
du véhicule sur la nouvelle plateforme gouvernementale : 
https://histovec.interieur.gouv.fr/histovec/accueil 

Nous rappelons aux usagers dont les véhicules sta!onnent sur les espaces verts, les  

pelouses et les plates-bandes du village que ceci est formellement interdit et passible 

d’une amende. Veuillez prendre les disposi!ons nécessaires pour garer vos véhicules sur 

vos espaces personnels ou les emplacements prévus à cet effet ! 

Merci pour votre bon  sens citoyen ! 

Véhicules mal garés 

Falsch geparkte Fahrzeuge 

Wir erinnern die Nutzer, deren Fahrzeuge auf den Grünflächen, Rasenflächen und Blumen-

beeten des Dorfes parken, daran, dass dies strengstens verboten ist und mit einem 

Bußgeld geahndet werden kann. BiCe treffen Sie die notwendigen Vorkehrungen, um Ihre 

Fahrzeuge auf Ihren privaten Parkplätzen oder auf den dafür vorgesehenen Flächen zu par-

ken! 

Vielen Dank für Ihren Bürgersinn! 



Page  8 Année 2023, N°21 



Page  9 Année 2023, N°21 

  

   PROGRAMME  SAMEDI 17 JUIN 2023 

  
  
  14h00 Ouverture  des jardins et de l’exposition 
  
  14h00 Démonstration distillation de schnaps 
              Fabrication de miel 
  
  15h30 Démonstration distillation de schnaps 
              Fabrication de miel 
  
  16h30 Vin d’honneur animé  par Georges Kientz 
              Poésie Alsacienne 
  
  17h15 Démonstration distillation de schnaps 
             Fabrication de miel 
             Chant avec la chorale « les Etoiles de la Maison des 
             Aînés » 
  
  18h30 Danses Groupe folklorique (podium dans les jardins) 
 

  A partir de 18h30  Restauration Tartes flambées 

 et knacks 
  
  19h15 Musique folklorique (podium dans les jardins) 
  
  20h00 Soirée dansante animée par « Dédé » et par des 
              Sketchs en alsacien (M-Thérèse Philipps) 
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PROGRAMME DIMANCHE 18 JUIN 2023 

  
  
10H00 Ouverture des jardins et de l’exposition 
              Démonstration distillation de schnaps 
              Fabrication de miel 
 
11h00 Apéritif  animé par Eric Pinas et sketchs en alsacien 
             Défilé de robes alsaciennes GEHT’S IN 
  
11h30 Démonstration distillation de schnaps 
             Fabrication de miel 
  
12h00 Repas spécialités alsaciennes animé par Georges 
             Kientz et Co. 
  
14h00 Démonstration distillation de schnaps 
             Fabrication de miel 
  
15h00 Démonstration de danse Country (Club de Beinheim) 
  
15h30 Démonstration distillation de schnaps 
             Fabrication de miel 
  
16h30 Défilé de robes alsaciennes GEHT’S IN 
  
17h15 Démonstration distillation de schnaps 
             Fabrication de miel 
             Le Final de LISELE et BAWEL 
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12 rue du presbytère  Tél. 03.88.86.36.56 

Lundi 19  Fermeture exceptionnelle 

Mardi 20  Fermeture hebdomadaire 

Mercredi 21 9h30 Jardinage     14h Bricolage  2,50 € 

Jeudi 22  10h Gym douce 2,50 €   14h Jeux/Chants 2,50 € 

Vendredi 23 9h30 Art Plastique 12 €  14h Sculpture  

Informa1ons paroissiales 

Vendredi 16.06.2023   à 19H00      Beinheim,Sainte Messe  

Samedi 17.06.2023      à 18H00     Sainte Messe à Niederroedern 

Dimanche 18.06.2023   à 09H15     Sainte Messe à Schaffhouse 

                                    à 10H30     Sainte Messe à Beinheim pour la défunte 
        Elsa GROSS et le défunt Marcel   
        STREISSEL 

 
Vendredi 23.06.2023   à 19H00      Beinheim,Sainte Messe  

Samedi 24.06.2023      à 18H00     Sainte Messe à Kesseldorf 

Dimanche 25.06.2023   à 09H15     Sainte Messe à Eberbach   

                                     à 10H30     Sainte Messe à Seltz   
 

 

Une préparation au baptême aura lieu le vendredi 23 juin à 19:30 heures. Cette 
soirée de préparation est consécutive à une inscription faite auprès de Mon-
sieur le Diacre Laurent KOEBEL.  

Pour tout renseignement ou pour les inscriptions au baptême il se tient à dispo-
sition à l'adresse Laurent.KOEBEL@orange.fr ou par téléphone au 
03.88.86.86.49 les soirs entre 19:00 et 20:30 heures 



Page  12 Année 2023, N°21 



Page  13 Année 2023, N°21 



Page  14 Année 2023, N°21 



Page  15 Année 2023, N°21 



Page  16 Année 2023, N°21 



Page  17 Année 2023, N°21 

 



Page  18 Année 2023, N°21 



Page  19 Année 2023, N°21 

               Photo du podium tandem masculin 

QUILLEURS DE BEINHEIM 
 

  

 

Championnats de France  
 

La saison 2022/2023 s’achève avec les traditionnels championnats de France indi-
viduels (juniors, séniors et vétérans), par équipe de 2 et à 6 ainsi qu’en tandem 
et sprint. Les Quilleurs de Benheim ont répondu présents aux différents évène-
ments. 
 

En individuel ( quillers de Dijon et d’Is-sur-Tille ) : 

juniors masculins : Maïkel Spiegel (9ème) et Thomas Bretar (5ème) 

séniors féminines :  Céline Duso (11ème) et Laëtitia Hert (6ème) 

séniors masculins : Lionel Argenton (5ème) 

vétérans A féminines : Caroline Weber (3ème) médaille de bronze 

vétérans A masculins : Thierry Kormann (6ème) 

vétérans B féminines : Nicole Christophe (9ème) 
 

Par équipe, l’équipe 1 à 2, vice-championne du Bas-Rhin, composée de Lionel Ar-
genton et d’Arnaud Grass, s’est classée à la 6ème place sur le quiller de Kaysers-
berg 
 

Pour clore la saison à Colmar, Beinheim a terminé avec le titre de champion de 
France en tandem masculin avec Lionel Argenton / Florian Menrath et un titre de 
vice-champion de France en sprint masculin avec Lionel Argenton. 
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19A rue principale - 67930 BEINHEIM 

téléphone 03.88.53.04.04  
télécopie 03.88.86.38.70 

messagerie : mairie@beinheim.fr 

retrouvez-nous sur le site www.beinheim.fr 

Bulletin d’Information Municipal imprimé par Impressions François– Haguenau  
Dépôt légal – rédaction et mise en page Mairie de Beinheim, parution hebdomadaire. 
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Horaires d’ouverture de la déche=erie 

Du mardi au samedi  

De 9h à 11h45 et de 14h à 17h15 

Tél. 06.15.76.87.08 

Horaires d’ouverture de la mairie  

Lundi et Mercredi de 9h à 12h 

Mardi et Jeudi de 9h à 12h et de 16h à 18h 

Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

  Pe1tes annonces : 

 

• Cherche aide toutes mains pour quelques heures par semaine. Veuillez me contacter 

au 06.70.29.98.46 

• Couple travaillant en Allemagne et résidant à Beinheim recherche maison à vendre à 

Beinheim et environs. Contact 0049 176 86204539 ou 0632673755. 

• OPEL Corsa Bauj. 1999/48 kw grausilber/96000 km zu verkaufen. 2 500 € guter  

Zustand. Deutsche Zulassung. Tél 03 88 86 23 06 (répondeur) 

• A vendre OPEL Corsa 1999/48kw gris / 96 000 km . 2 500 € bon état. Homologa!on 

allemande. Tél 03 88 86 23 06 (répondeur) 

• Objets trouvés : Sophie la girafe le 08 juin rue des roses . Des clés (2) rue du cime-

!ère. Merci de vous adresser au secrétariat de la mairie. 


